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Nos réf.: AW/ 71 /MAH/ Circ03-02

Objet :
 Modalités d’application du coefficient réducteur de charges (« CRC ») visé au point I de l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97.

Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

Le point I de l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97 traitant des principes d’admissibilité des charges  prévoit que pour être admises, les charges doivent être relatives aux bénéficiaires d’une subvention de l’Agence.  

Lorsqu’un service accueille des personnes handicapées sans subventions de l’Awiph, ce principe implique que les charges du service soient réduites par l’application d’un coefficient dit «réducteur des charges » (« CRC ») afin de pouvoir déterminer les charges correspondant à la population subventionnée par l’Agence.

Plusieurs éléments entrent néanmoins en compte lors de l’application de ce coefficient et il me  paraît utile de vous en informer de manière formelle. Ceux-ci concernent :

· Le mode de calcul des journées en fonction de la subvention contrôlée

La subvention journalière est octroyée sur base des journées de présence effective des bénéficiaires (I + H + W). Le coefficient réducteur des charges relevant de la subvention journalière est donc établi à partir de ces  mêmes journées.

La subvention annuelle et la subvention « médecin » sont octroyées sur base de l’occupation moyenne (l’ensemble des journées I + H + W + AJ divisé par 365). Le coefficient réducteur des charges relevant des subventions annuelles et médecin, est donc établi en considérant les occupations moyennes des personnes durant l’exercice contrôlé.

La fréquentation de l’ensemble des personnes prises en charges par le service est évaluée sur ces mêmes bases, de manière à assurer la comparabilité entre la présence des bénéficiaires d’une subvention de l’Agence et les autres. 

· Le mode de calcul des journées en fonction du type de service (résidentiel ou d’accueil de jour)

Lorsqu’une entité administrative regroupe une structure d’accueil de jour et une structure résidentielle, les journées de présence et les occupations moyennes sont pondérées de manière à réduire l’importance relative des présences en journée (accueil de jour) par rapport à celles en journée et la nuit (résidentiel). 

· Les SAI co-existants avec d’autres types de services

Les Services d’Aide à l’Intégration ne font pas l’objet de calculs de prises en charges sur base de journées de présences. Il est donc difficile, lorsqu’ils font partie d’une entité administrative regroupant différents services, de pondérer leurs charges par rapport à celles des autres services sur base de leurs journées de présence respectives.

Dans ce cas, le S.A.I. est donc contrôlé isolément avec un CRC qui lui est propre. La globalisation des charges et des produits évoquée au dernier alinéa du point 4 de l’annexe III en cas de contrôle de plusieurs services constituant une même entité administrative, est donc réalisée à l’issue du contrôle spécifique au SAI.

· La neutralisation « automatique » d’un certain nombre de journées de non-bénéficiaires (au maximum 1,5 ou 3) pour les charges relevant de la subvention annuelle et de la subvention médecin.

L’arrêté du Gouvernement wallon du 9 octobre 97 prévoit la possibilité de neutraliser, dans la problématique du CRC, certains types de prises en charges.

Il s’agit des personnes visées à l’article 15 de l’AGW du 9 octobre 97 (accueil d’urgence, en dépannage et à l’essai) et des personnes non-bénéficiaires d’une subvention de l’Agence.

Attention : la présence de ces personnes n’impliquera pas l’application d’un CRC uniquement dans le cas où celles-ci  ne dépassent pas, au total, par service, 1,5 prises en charge pour les services agréés pour 60 prises en charge au plus et 3 prises en charges pour les services agréés pour plus de 60 prises en charge.

· L’encadrement des non bénéficiaires par du personnel non-subventionné par l’Agence.

On constate que plusieurs gestionnaires d’institutions se sont tournés vers l’offre d’emplois à coûts réduits financés par d’autres pouvoirs publics (Ministère de la Région wallonne, Ministères fédéraux, CPAS etc) pour pallier le manque d’encadrement qui résulte de l’accueil de personnes handicapées hors capacité agréée, donc non-subventionnées.

Lors du calcul du CRC, les non-bénéficiaires encadrés par les travailleurs ayant  notamment ce type de contrat d’emploi sont neutralisés. En effet, si il est démontré que les non-bénéficiaires sont encadrés suffisamment grâce à un niveau global d’emploi supérieur à celui subventionné par l’Agence, on peut alors considérer que les subventions de l’Agence restent bien affectées à l’objet pour lequel elles ont été octroyées, à savoir l’encadrement de « ses » bénéficiaires. 

Cette neutralisation des journées relatives aux non-bénéficiaires se réalise cependant sous certaines conditions :

· L’estimation du volume global de l’emploi dans le service se réalise  à partir des heures  prestées et assimilées (jours fériés, congés, vacances annuelles etc) pour l’ensemble du personnel.

· Ces emplois doivent  répondre aux conditions de qualifications imposées par l’AGW du 9 octobre 97.

· Les personnes handicapées subventionnées par d’autres pouvoirs publics (ex. : France) ne peuvent être neutralisées dans le calcul du CRC sur base de ce type d’ encadrement. 

· La norme retenue pour évaluer les besoins en encadrement  pour ces non-bénéficiaires est , sauf justification probante, celle déterminée par l’Agence. Elle doit correspondre pour le personnel éducatif, à la somme des coefficients de subventionnement de l’annexe XIV de l’AGW du 9 octobre 97 à laquelle on applique les coefficients réducteurs visés à l’annexe IV §2 point a) 3°). Pour le personnel non-éducatif, elle doit correspondre au quota pour une prise en charge tel qu’il est défini à l’annexe IX de l’AGW du 9 octobre 97  et ce proportionnellement au nombre de prises en charges du service. Ce quota ne peut en aucun cas être supérieur à celui exigé dans le cadre de cette annexe IX.

· Cette neutralisation dans le calcul du CRC des non-bénéficiaires, ne peut se réaliser au niveau des charges de fonctionnement et de médecin (hormis celle prévue dans le cadre même de l’AGW du 9 octobre 97 :cf. infra – point relatif à la « neutralisation automatique »)
. 

Restant à votre disposition pour les compléments d’information que vous jugeriez utiles, je vous prie d'agréer, madame la Directrice, monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération distinguée.

L’Administrateur général,

G. ROVILLARD.

� l’augmentation des charges de fonctionnement liée à l’accueil de non-bénéficiaires doit pouvoir se financer grâce : 	a). aux parts contributives non-récupérées par l’Agence.


b). à la neutralisation de journées de non-bénéficiaires prévue au point I de l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97.
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